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Minister of Industry ;5,-37*-,', 	Ministre de l'Industrie 
• 

Ottawa, Canada MA 01-15 

The Honourable 	L'honorable 

John Manley P.C., M.P. c.p., député 

Son Excellence le très honorable Roméo LeBlanc, C.P., C.C., C.M.M., C.D. 
Gouverneur général du Canada 
Résidence du Gouverneur général 
1, promenade Sussex 
Ottawa (Ontario) KlA °Al 

Excellence, 

J'ai l'honneur de présenter à Votre Excellence les rapports annuels 
sur l'application de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels pour la période du 1" avril 1998 au 31 mars 1999, 
conformément aux dispositions de l'article 72 de ces lois. Ces rapports portent sur 
les activités d'Industrie Canada. 

Veuillez agréer, Excellence, l'expression de ma très haute 
considération. 
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VUE D 'ENSEMBLE DU MINISTERE 

Afin que le lecteur comprenne mieux le contexte dans lequel les demandes d'accès à l'information 
sont traitées, cette section présente une vue d'ensemble du Ministère. 

Industrie Canada a pour mandat de rendre le Canada plus compétitif en favorisant l'essor 
de l'entreprise canadienne, en visant une plus grande équité et une plus grande efficacité au sein 
du marché, et ce, au profit des entreprises et des consommateurs et en encourageant la recherche 
scientifique et la diffusion de la technologie. Industrie Canada a fait converger ses efforts sur trois 
grands domaines interdépendants, à savoir : 

• la politique microéconomique; 

• le développement de l'industrie; 

• les règlements et les services axés sur le marché. 

Les services organisationnels et les services de gestion du Ministère fournissent 
l'infrastructure et l'appui nécessaires aux trois secteurs d'activité. Ces services visent à accroître 
l'efficacité du service que le Ministère offre aux Canadiens. 

Dans l'ensemble de ses activités et programmes, Industrie Canada reconnaît l'importance 
capitale des sciences et de la technologie (S-T) en tant que forces motrices d'une économie fondée 
sur le savoir. Le Ministère cherchera à promouvoir les S-T au Canada et encouragera leur 
développement ainsi que leur utilisation de la manière la plus complète et la plus efficace à l'appui 
de l'économie. 
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ORGANISATION ET MISE EN APPLICATION  

Le Directeur du Bureau de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels (AIPRP) a toute l'autorité voulue pour exercer les pouvoirs qui lui sont conférés par 
la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Le 
Bureau de l'AIPRP est chargé d'élaborer, de coordonner et de mettre en oeuvre les politiques, 
lignes directrices et procédures visant à assurer que le Ministère se conforme aux exigences de ces 
lois. L'administration de ces deux lois au sein d'Industrie Canada a également été facilitée au 
niveau des directions générales et des bureaux régionaux, car la plupart des secteurs ont nommé 
chacun un agent de liaison qui relève habituellement d'un sous-ministre adjoint et d'un directeur 
exécutif régional. Les agents de liaison coordonnent les activités de leur secteur et donnent des 
conseils sur l'application des lois, des directives et des procédures ministérielles. Toutes les 
demandes formelles soumises sous les deux lois sont répondues par le bureau d'AIPRP à Ottawa. 
Le Directeur de l'AIPRP relève directement du Sous-ministre adjoint, Droit des affaires, lequel 
relève du Sous-ministre. En plus du Directeur de l'AIPRP, le Sous-ministre adjoint, Droit des 
affaires ainsi que le Conseiller en éthique ont l'autorité d'exercer plein pouvoir sous les deux lois. 

En plus du Directeur, le Bureau de l'AIPRP est doté de cinq agents et d'un employé de soutien 
qui s'occupent tous, à temps plein, de l'accès à l'information, de la protection des renseignements 
personnels et des fonctions connexes. La composition du personnel du Bureau lui permet de 
bénéficier à la fois d'une expérience approfondie des questions d'AIPRP et de connaissances 
poussées concernant les politiques et le fonctionnement d'un grand ministère polyvalent. 

Le Bureau de l'AIPRP est responsable de la consultation avec d'autres gouvernements et d'autres 
ministères gouvernementaux. Le Ministère recueille aussi, sous plusieurs autorités législatives 
ou autres, un montant appréciable d'information commerciale de compagnies nationales et 
internationales. Suivant une demande pour ce genre d'information, le Ministère, après 
détermination qu'il ne possède aucun intérêt substantif concernant cette information, entreprendra 
d'aviser ou de consulter les parties intéressées avant de divulguer des documents. Le Bureau de 
l'AIPRP a aussi occasionnellement divulgué de l'information personnelle à des organismes 
d'enquête. 

Le Bureau de l'AIPRP décide de la disposition des demandes d'accès; promulgue la connaissance 
des lois pour assurer une réponse ministérielle aux obligations imposées sur le gouvernement; 
contrôle et conseille quant à la conformité du Ministère aux Lois et leurs règlement, politiques et 
procédures; agit comme porte-parole pour le Ministère auprès du Conseil du Trésor, du 
Commissaire à l'information et du Commissaire pour la protection des renseignements personnels 
ainsi qu'auprès d'autres ministères et agences gouvernementales. 
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Abandon de la demande — Du total à l'étude, 23 demandes d'accès à l'information 
examinées ont été considérées comme abandonnées. Un abandon peut avoir lieu à n'importe quelle 
étape du traitement de la demande. 

Traitement non officiel — Dans 14 cas, l'information demandée a pu être communiquée 
simplement sans avoir à recourir à la Loi. 

III. Exceptions invoquées 

Ainsi qu'il est expliqué en détail à l'annexe A, des exceptions en vertu des articles 13, 14, 15, 16, 
18, 19, 20, 21, 22, 23 et 24 de la Loi sur l'accès à l'information ont été invoquées par le 
Ministère. L'annexe vise à démontrer le type d'exception qui est invoqué pour refuser l'accès à 
l'information. Par exemple, si dans une demande cinq motifs d'exception sont présentés, chacun 
est indiqué comme une exception en vertu de l'article pertinent, pour un total de cinq. Si la même 
exception est invoquée plusieurs fois pour la même demande, elle n'est indiquée qu'une seule fois. 

IV. 	Exclusions citées 

La Loi sur l'accès à l'information ne s'applique pas aux documents publiés ou mis en vente dans 
le public, ou aux documents de bibliothèque ou de musée conservés uniquement à des fins de 
référence ou d'exposition pour le public conformément à l'article 68, ou aux documents 
confidentiels du Conseil privé de la Reine pour le Canada conformément à l'article 69. Comme 
dans le cas des exceptions, l'annexe A vise à indiquer le type d'exclusion qui est invoquée pour  
refuser l'accès à l'information. 

V. - VI. Délai de traitement et prorogations 

Des demandes complètement traitées, 57 p. 100 ont été traitées dans les 30 jours qui ont suivi leur 
dépôt. Vingt-trois pour cent des demandes complétées ont été prorogées en vertu de la Loi. Les 
demandes auxquelles le Ministère n'a pu répondre dans les premier 30 jours ou à l'intérieur du 
temps alloué par une prorogation ont été traitées dans les temps suivants: 21 p. 100, dans 1 à 30 
jours, 8 p. 100, dans les 31 à 60 jours, 5.5 p. 100, dans les 61 à 120 jours et dans 9 p. 100 des 
cas, les demandes ont été traitées en plus de 120 jours. 

VII. Traductions 

Aucune traduction n'a été requise pour ces demandes. 

VIII. Méthode de consultation 

Dans 143 cas, les requérants ont reçu des copies des documents qu'ils cherchaient. Dans 16 cas, 
les requérants ont examiné les documents en personne. Dans six cas, l'information a été divulguée 
en envoyant au requérant des copies de certains documents et en l'autorisant à en consulter 
d'autres sur place. Il faut noter que cette section ne tient compte que des demandes où les 
renseignements ont été totalement ou partiellement divulgués. 
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IX. Frais 

Les frais perçus au cours de la période à l'étude ont été évalués à 2 719 $. Lorsque le total des 
frais ne dépasse pas 25 $ par demande, le Ministère a pour politique d'exonérer le requérant. Ces 
frais s'élevaient au total à 1 277 $. 

Dans l'ensemble, les frais perçus représentaient 0,96 p. 100 de la totalité des dépenses du 
Ministère. 

X. Coûts 

Les coûts annuels en salaire liés au traitement des demandes se sont élevés à 244 809 $. A ce 
montant s'ajoute la somme de 169 611 $, ce qui porte le total à 414 420 $. Les ressources en 
employés à temps plein ont été estimées à 6,80. Comme il a été difficile d'obtenir auprès des 
centres de responsabilité des données complètes sur l'évaluation du temps, ces chiffres sont 
probablement sous-estimés. 

Conformément aux lignes directrices du gouvernement, le Ministère a été consulté plusieurs fois 
par d'autres institutions, lorsque les documents qui lui étaient demandés se rapportaient à ses 
activités. De ces cas, 80 ont fait l'objet de consultations. Les chiffres précédents englobent les 
ressources employées pour le traitement de ces cas. Toutefois, il n'est pas tenu .  compte des 
données relatives à ces 80 cas dans les autres points de l'annexe A. 

La ventilation des demandeurs ci-dessous ne fournit pas d'indication claire quant aux utilisateurs 
finaux, étant donné que cette information doit être établie à partir des renseignements contenus 
dans les demandes. La ventilation est comme suit: 

médias 	 24 
établissements d'enseignement 	 3 
entreprises (demandeurs professionnels inclus) 	 131 
autres organismes (Membres du Parlement inclus) 	 42 
public 	 34 
Voir l'annexe A pour le rapport statistique complet. 

Questions d'intérêt particulier 

Appels à la Cour fédérale 

Trois appels auprès de la Cour fédérale ont été reportés en 1998-1999. Un appel demeure remis 
indéfiniment, un appel a été résolu et un appel a été abandonné. Deux appels ont été déposés à la 
Cour fédérale en 1998-1999. 
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Frais 

La Loi autorise la perception de frais pour certaines activités liées au traitement des demandes 
officielles en vertu de la Loi. Outre le versement initial de 5 $ perçu pour toute demande, des frais 
peuvent être imposés pour des recherches, ainsi que la préparation et la reproduction de divers 
documents. Les frais couramment exigés sont précisés dans le règlement se rapportant à la Loi. 
Aucuns frais ne sont exigés pour l'examen des documents, les tâches administratives ou les envois. 
Qui plus est, conformément à l'article 11 de la Loi, aucuns frais ne sont perçus pour les cinq 
premières heures passées à chercher un document ou à en préparer la partie qui peut être 
communicable. 

La Loi prévoit des dispenses qui sont accordées lorsqu'il est dans l'intérêt public de le faire. 
Conformément aux lignes directrices du Conseil du Trésor, le Ministère exonère le requérant 
lorsque les frais sont inférieurs à 25 $. Lorsque les frais dépassent ce montant, le Ministère 
examine, s'il y a lieu, chaque demande de dispense. Ce faisant, il tient compte, par exemple, des 
coûts de traitement de chaque demande d'accès à l'information et de l'avantage relatif que le public 
pourrait tirer de la divulgation de l'information communicable. 

Comme il est indiqué à la page 9 de ce rapport, les frais perçus par le Ministère représentaient 
0,96 p. 100 de la totalité des dépenses liées à l'application de la Loi. 

Salles de consultation 

Une salle de consultation est ouverte au public dans un endroit adjacent au Bureau de l'AIPRP à 
l'administration centrale et dans tous les bureaux régionaux. Les manuels en usage au Ministère 
sont mis à la disponibilité du public sur demande. Durant l'exercice, un petit nombre de 
personnes ont choisi de se présenter à la salle de consultation pour examiner des documents 
communicables, plutôt que de payer des frais de photocopie. 

Voies officielles et voies officieuses 

Comme la Loi vise à compléter plutôt qu'à remplacer les pratiques actuelles en matière d'accès 
à l'information, les demandes non officielles peuvent être adressées au Bureau de l'AIPRP, ainsi 
qu'aux directions générales du Ministère. Les demandes officielles sont traitées uniquement par 
le Bureau de l'AIPRP. 
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Chapitre II - Protection des renseignements personnels  

Le Directeur du Bureau de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels (AIPRP) a fournit périodiquement des avis et des conseils sur des questions importantes 
et délicates concernant les politiques ministérielles, y compris sur le traitement et la protection des 
renseignements se trouvant dans les dossiers des employés et des renseignements personnels sur 
d'autres personnes, recueillis et conservés dans les dossiers du Ministère. Des séances 
d'information intraministérielles périodiques et l'expérience acquise ont rendu les employés plus 
conscients de la nécessité de répondre aux exigences de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, et les services ministériels consultent de plus en plus souvent le Bureau du Directeur 
au sujet du traitement et de la protection des renseignements personnels. 

Rapport statistique — Interprétation et explication 

L'annexe B présente un résumé statistique des demandes de renseignements personnels reçues en 
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et qui ont été traitées pendant la 
période allant du 1" avril 1998 au 31 mars 1999. Les paragraphes suivants contiennent des 
explications et des interprétations touchant les renseignements contenus dans le présent rapport. 

I. 	Demandes reçues en vertu de la Loi 

Au cours de la période à l'étude, Industrie Canada a reçu 16 demandes. Une demande a été 
reportée de la période précédente. 

Demandes entièrement traitées 

Du total de 17 demandes traitées, toutes ont été complétées. Elles se répartissent comme suit : 

Communication totale — Dans trois cas, les requérants ont obtenu l'accès à tous les 
documents. 

Communication partielle — Dans sept cas, les requérants ont obtenu un accès partiel aux 
documents. 

Traitement impossible — Après une revue par le Ministère, aucun document n'existait 
pour quatre demandes. 
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Transmission — Trois demandes portaient sur des documents ne relevant pas du 
Ministère. Après le processus initial, elles ont été transmises à l'institution fédérale intéressée, 
conformément à la Loi. 

III. Exceptions invoquées 

Les articles 26 et 27 ont été invoqués. 

IV. Exclusions citées 

Aucune exclusion n'a été citée pour ces demandes. 

V. - VI. Délai de traitement et prorogations 

Quatre-vingt deux pour cent des demandes ont été réglées dans un délai de 30 jours et 18 p. 100 
dans un délai de 31 à 60 jours. 

VII. Traductions 

Aucune traduction n'a été requise pour ces demandes. 

VIII. Méthode de consultation 

Dans 10 cas, des copies de documents ont été remises. A noter que cette catégorie ne tient compte 
que des cas où les renseignements ont été divulgués en totalité ou en partie. 

IX. Corrections et mention 

Il n'y a eu aucune demande de corrections ou de mention. 

X. Coûts 

Les coûts annuels en salaire liés aux activités se rapportant à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels se sont élevés à 26 925 $. À ce montant s'ajoute la somme de 
18 845 $, ce qui porte le total à 45 770 $. Les ressources en employés à temps plein ont été 
estimées à 0,7. 

Conformément aux lignes directrices du gouvernement, le Ministère a été consulté une seule fois 
par une autre institution, lorsque les documents qui lui étaient demandés se rapportaient à ses 
activités. Les chiffres précédents englobent les ressources employées pour le traitement de ce cas. 
Toutefois, il n'est pas tenu compte des données relatives à ce cas dans les autres points de 
l'annexe B. 
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Questions d'intérêt particulier 

Appels à la Cour fédérale 

Un appel a été remis indéfiniment et a été reporté en 1998-1999. Aucun appel n'a été interjeté 
auprès de la Cour fédérale au cours de la période visée. 

Voies officielles et voies officieuses 

Les employés du Ministère continuent d'avoir accès aux dossiers du personnel de manière 
officieuse et, habituellement, sans passer par le Directeur du Bureau de l'AIPRP. Les requêtes 
de particuliers ont été traitées aussi rapidement que possible, aussi bien par les voies officielles 
qu'officieuses. 

Divulgation en vertu de l'alinéa 8(2)e) 

Une demande de divulgation sous l'alinéa 8(2)e) de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels a été reçue par le Ministère de la part d'un organisme d'enquête. 

Usage et divulgation 

Le Ministère contrôle un certain nombre de banques de renseignements personnels. Le Manuel 
sur l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels fait ressortir le but et 
les exigences de la Loi sur la protection des renseignements personnels ainsi que les lignes 
directrices du Conseil du Trésor portant sur la collecte, l'utilisation, la divulgation, la conservation 
et le retrait des renseignements personnels afin que les employés soient conscients des 
responsabilités qui leur incombent quant à la conservation des renseignements en leur possession. 
Les centres de responsabilité doivent consulter l'AIPRP du Ministère avant de recueillir tout 
renseignement personnel. La mise en application du code régissant l'usage et la divulgation de 
ces renseignements n'a pas posé de problème. 

En outre, l'AIPRP doit être avisée lorsque des renseignements provenant d'une banque de 
renseignements personnels sont utilisés et divulgués en conformité avec l'objectif pour lequel le 
Ministère les a recueillis et compilés, mais ne figurent pas dans l'énoncé des utilisations acceptées 
dans Info Source. 
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of Canada du Canada 	
REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS A L'INFORMATION 	• 
— 

: last/Whorl 	 INDUSTRY CANADA 	 , r- Repocting period %lode  visée par le rapport 
. 	 i 	 1998-04-01 to/à 1999-03-31 i 	 INDUSTRIE CANADA 	 . 

I Media Machu 	 Audernia Secteur universitaire 	Business Secteur cornmeroal 	Organization Orgaresme 	1 Public 
' Source 	 24 	 3 	 131 	 42  l. 	34 

is Requests under Me Access to Inkemation Act 	 Disposition cd requests completed 	 . 
Demandes en vertu de la Lci sur raides  i 1 !Information 	 Disposition à réqard des demandes traitées  
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I 234 	9 Alt disclosed 	 i 	a  À . 	Unable to process 	
_... 

Reçues pendant le pénode visée par le rapport 	 om i Cmunication total° 	 .-'s . '' 	Traitement impossibie 	 33 
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_ 

: En suspens depuis la penocle ankle., 	. 	 80 	-  I Communication partielle 	 71 	' 	Abandon de la demande 	 1 	• 23 

	

, 	 . 	 ...... 
TOTAL , I Nothing diubsed (excluded) 	. 	 . 	Treated informally 	 ' 14 

	

284 	i - , Aucune communication (exclusion) , 	 1 	' 	Traitement non officiel 	 ! 
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Exemptions invoquées 

	

1  S ,. 	 s. 	 ..,, 	s. 	 . 
' .A.r1 13(1Xa) 	 0 	M. 16(1Xa) 	 14 	M. 18(b) 	 0 • tt 21(1Xa) 	 33 

(h) 	 2 	(b) 	 2 	(c) 	 1 	
(b) 	 29 

(C) 	 3 	(c) 	 2 	(d) 	 6 ' 	(C) 	 15 

(d) 

	

0 	(d) 	 ,-, 	S. 
u 	Art 19(1) 	 27 	(d) 	 1 

, 	 S. 	 5  ; s. 
•ex 14 	 4 	là„ 16.(2) 	 . 	M. 20(11(a) 	 , M. 22 	 1 
IS. 	15(1)RIntemernationali, 	ret. 	 A 	S. 	 0 	(b) 

	

''' 	M. 16(3)  
: 28 1,,,às  , 23 	 18 

1 . 	Defence 	 : S 
i 	Defense 	 2 	AitS 	12 	 0 	(C) 	 20 •  Art 24 - 	 14 

Subversive activities 	 , 	 s. i S 	„ 	
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0 Activités subversNes 	• 	u 	Psi 16(a) 	 0 	(d) 	 7 	Art 26 . . 
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;
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V II 	Traductions 	
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-7"-7-  .• . 	- ' . - '2.,!•,* 	, 	30 days or under 	31 days or over 	Trans/ekes requested 143  

	

.. •••, :•.'1 .- ri.". 	30 jours ou moins 	31 lours ou plus ' 	Traductions dernanclees 	
0 ii 	Copies  dfirn•  rorie.,  

Searching 	 ! 	 Translations 	English10 French 	 A 	, I Examination 	 16 Recherche 	 I 	0 	 6 	prepared 	De ranglais au français 	 ° 	1 Examen de foigial 
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I Copies and exam:labors Consultation 	 19 	 17 	

Traductions 	French to Engish 
OHO Copies et examen 	 , , 	6 
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! 	 !Salary 
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in 

 Ls demande 	1 $1,070.0u 888.80 	j Trerr4.4,01 Preparation 
- 	1 	  

	

$1,080.25 	Tracc"" Pr"e"''' 	I 	 ,-, 	!Administration (0 and M) 	 ,, ., ,.,1 

i 	 rtement informatique 	, 	$0.0u 	1,e,d,,,,,,,,t,-,tk,n (it,,,dde,,,,,,,,,ent ed ,,,.,,,d,,,,, 	. 	1 60,6 

i 	$513.75 	TOTAL 	 i $2 '  719.80 	i TOTAL 	 414,420.0' 
_L 	 . 	 

• No. of times 	' 
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I-I- 	
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Inn–siirubon — %Porting Period Période visée par te rappon 	
_ 

1998-04-01 to/à 1999-03-31 
INDUSTRY CANADA 
INDUSTRIE CANADA 

Requests  tarder  the Privacy Act 
. 	Demandes en vertu de la Loi sur fa protechon .  
I 	des rensei;nements personnels 

Received during mooring period 	 I 	16 Reçues pendant la période visée par le rapport 	j 

Outstanding from prevous penod 	 i 

En suspens depuis la penode antérieure 	 1 

TOTAL 	 17 
Completed during reporting period 
Traitées pendant la periods visa. par le rapport 	 17 
Carried forward 
Reportées 	 0 

Disposition of requests completed 
Disposrtion à regard des demandes traitées 

I 	.1 	I Al disclosed 
1 	• 	!Communication Seale 	 3 

., • 	1 Disdosecl en part 
• 	I, Communication partie44 	 7 

3 	: Nothen disclosed (fist:aided) 
' Mane communication (exdusion) 	 0 

4. 	I Nodang dedosed (exempt) 
Menue  communicetion (exe01000r0 	 0 

s 	Unable to process 
' 	! Traitement impossible 	 4 

, 	, Abandoned by applinant 
'''' 	I Abandon de ta  demanda 	 o 
77-1 Transferred 

i Transmission 	 3 

TOTAL 	 17 

iii 	Exemptions invoked 
Ill 	Exceptions Invoquées 

S. 
Art 18(2) 	 0 
s. 
M.  19(11(.) 	 0 

(I)) 	 0 

(c) 0 

(d) 0 

S. 
Art. 20 	 0 
s. 
m. 21 	 0 
s. 
kt 22(51(a) 	 0 

(b) 0 

(c) 0 
s. 
ArL 22(2) 	 0 
s. 
M. 23(a) 	 0 

(d) 

S. 
k124  

S. 
Art 25 	 0 
s. 
Art. 26 	 6 

-, 
S. 
Art 27 	 1 

F e 

% 

À 

e 
I 

El Translahons 
Traductions 

I r, Translations requested 1 
■ 	 ' ; Traductons demandées 	 0 

t--
.

•  0 	Translations [—Engleh to French 	 . 
■ 

i 	 prepared 	I De fangtms au français 	 0 

Exclusions cited 
Exclusions citées 

S. 
M. 69(1Xa) 

(b) 

ç-ç ' 	Traductions  ; French to Engish 	
0 préparées 	Dur  français à fanglais 

S. 
M. 70(1)(a) 

O ,  

0 ' Illaa_Method  of  access 
Méthode de consultahon 

0 . 	Copies given 
10 Copies de foriginal 

. 0 	Examination 	 , 
Examen de !original 	 0 . 

: 0  . 	Copies and examination 

(h) 

(c) 

(d) 

(e) 

Copies el examen 	 0 

Interference with operations 
lntenuption des opération. 

Person year utilization (all reasons) 
Arrefes-personnes utilsées (raisons) 

I 18,845.0 

I 45,770.0 

Financial (ad reasons) 
Financiers (raisons) 

61 to 120 days 
0. 61  à 120  jours 

($OW) 

O 

O 

1  o 

1 I 

1+1  Govemment Govemement 
of Canada du Canada 

Annexe B 

REPORT ON THE PRIVACY ACT 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

s. 
Nt. 28 	 0 

15 	r 
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DATE DUE 
DATE DE RETOUR 

CARR MLEAN 38-296 

r 1 
LKC 
KE 4422 .C3 A45 1998/99 c.2 
Canada. Industry Canada (1993-)  
Access to Information and Privacy Acts, 
annual reports (Canada. Industry Canac4 
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